
11/10/2025 

 
  

Précisions sur la tardiveté supposée du recours 
Dossier 2310382-4 -audience du 14 octobre 2025 

Preuves des accusations infondées soulevées par l’avocat  

Nous nous étonnons de recevoir cette objection pour tardiveté, deux ans 
après avoir déposé ce recours. Nous espérons que le Tribunal ne se 
laissera pas abuser par ces erreurs de l’avocat de la commune. Nous 
demandons au Tribunal de bien vouloir examiner sur le fond ce dossier et 
ses irrégularités de droit.  

 

Marie-France ROCHARD 
BIEN VIVRE AU BOIS-D’OINGT ET EN PAYS BEAUJOLAIS 23
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Captures d’écran sur le site de la commune du 11-10-2025 – dossier 2310382-4 

Procès-verbal séance du conseil municipal de Val d’Oingt du 18-7-2023 approuvé le 3-10-2023 et publié le 22-11-2023 

 

Le Procès-Verbal de la séance du conseil du 18 juillet 2023 a été publié au plus tôt le 4 octobre 2023, après qu’il ait été voté par le conseil municipal le 
soir du 3 octobre 2023 . 23
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Les pièces annexes qui sont indispensables à la compréhension de la décision prise, comprennent en particulier le dossier de l’Avant Projet Définitif  
dressé par l’architecte. Elles ont été mises en ligne le 8-10-2023. 

 J’ai pu les consulter à ma demande à la mairie sur la version imprimée conservée à la mairie le 10-10-2023. 
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Le Procès-verbal de la réunion du 3 octobre 2023 a été publié pour le public au plus tôt le 4 octobre 2023, mais l’affichage est annoncé sur le site de 
la commune à partir du 22 -11-2023 jusqu’au 23-1-2023. Il approuve le Procès-verbal de la séance du 18 juillet 2023. 

La date du dépôt du recours de l’association = envoyé au Tribunal administratif le 1 décembre 2023, il a été enregistré le 3 décembre 2023. 
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Il est bien déposé dans les délais des deux mois de la publication à destination du public (avant le 4 décembre 2023 et même bien avant le 23 
janvier 2024). 

La commune essaye d’argumenter sur une publication qui aurait été réalisée le 17-8-2023 avec un tampon et une signature du maire comme 
exécutoire le 17-8-2023. C’est impossible.  

A cette date du 17-8-2023, le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 18 juillet 2023 n’avait pas été approuvé par les conseillers 
municipaux. Il n’était pas publiable.  

 

1- Tromper l’association  le 26 juin 2024 ? 

et ne pas tenir compte de sa réponse du 26 juillet 2024 . 

 Le Mémoire en défense de l’avocat de la commune du 26 juin 2024 comprenait déjà cette erreur et nous y avions répondu en confrontant les 
dates. 

Nous pensions la question réglée et voici que cet argument revient au Tribunal administratif. 

L’argumentation de la commune, dans son chapitre 1-2 

 1-2- la tardivité du recours de son texte du Mémoire en défense du 26 juin 2024, avec un tampon signé du maire, Pascal Terrier, confond l’envoi en 
préfecture le 30-7 (noter le délai très important de 12 jours depuis le 18 -7) pour accomplir l’envoi obligatoire, attesté par un tampon du maire et une 
publication supposée ? qui aurait été faite à la même date. 

Il est surprenant que le maire se soit trompé à ce point, en juin 2024, car il engage sa parole dans ce texte de l’avocat. 

 

(Voir ci-dessous l’extrait en capture d’écran du Mémoire en défense de l’avocat de la commune du 26-6-2024) 

23
10

38
2 

- 
re

çu
 le

 1
1 

oc
to

br
e 

20
25

 à
 2

2:
13

 (
da

te
 e

t h
eu

re
 d

e 
m

ét
ro

po
le

)



5 
 

 

23
10

38
2 

- 
re

çu
 le

 1
1 

oc
to

br
e 

20
25

 à
 2

2:
13

 (
da

te
 e

t h
eu

re
 d

e 
m

ét
ro

po
le

)



6 
 

L’association avait répondu à ce Mémoire en défense par une Réponse du 26-7-2024-  p.3-  la tardiveté 

Remarque : Le tribunal disposait de ce texte dans le dossier qui liste l’historique pour l’audience publique du 14/10/2025. 

Il a pu en prendre connaissance et peut le relire maintenant dans notre extrait ci-dessous que nous mettons à sa disposition. 

Réponse BVABO : 

« le point 1.2 du Mémoire. Notre requête a été faite dans les délais et notre recours n’est pas tardif. 

L’intitulé du recours présenté par l’association le 3 décembre 2023 était celui-ci : « Recours contentieux contre la délibération du Conseil 
municipal de Val d’Oingt du 18 juillet 2023 intitulée « Avis du Conseil municipal relatif au projet de réhabilitation de la Maison Pichat ». Il faisait 
également référence au Procès-verbal de cette délibération tenue en réunion publique.  

Nous avons bien noté sur l’arrêté de délibération de la commune, le tampon de la date d’envoi à la préfecture, le 30 juillet 2023 et la date de 
publication administrative de l’arrêté du 18 août. Mais ces dates ne concernent pas notre recours : le public n’est pas encore informé à ces dates du 
contenu du Procès-verbal. 

Le procès-verbal de la séance du conseil municipal accompagné des rapports au vu desquels la délibération a été prise, et la date à laquelle ils ont 
été rendus publics, servent de référence pour l’information du public 

 (Article L2121-15 du code général des collectivités). 

« Le procès-verbal de chaque séance, rédigé par le ou les secrétaires, est arrêté au commencement de la séance suivante, et signé par le maire et le ou les 

secrétaires. 

 

Il contient la date et l'heure de la séance, les noms du président, des membres du conseil municipal présents ou représentés et du ou des secrétaires de séance, 

le quorum, l'ordre du jour de la séance, les délibérations adoptées et les rapports au vu desquels elles ont été adoptées, les demandes de scrutin particulier, le 

résultat des scrutins précisant, s'agissant des scrutins publics, le nom des votants et le sens de leur vote, et la teneur des discussions au cours de la séance. 

Dans la semaine qui suit la séance au cours de laquelle il a été arrêté, le procès-verbal est publié sous forme électronique de manière permanente et gratuite 

sur le site internet de la commune, lorsqu'il existe, et un exemplaire sur papier est mis à la disposition du public. 

L'exemplaire original du procès-verbal, qu'il soit établi sur papier ou sur support numérique, est conservé dans des conditions propres à en assurer la 

pérennité ». 
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Nous rappelons le processus utilisé par la commune de Val d’Oingt qui ne publie les procès-verbaux de ses séances qu’après le vote de leur 
approbation à la séance suivante du Conseil municipal, ce qui est conforme à la loi, mais repousse la prise de connaissance par le public de plus 
d’un mois après la séance concernée. Notre requête du 3 décembre n’est pas tardive comme l’affirme la commune : elle intervient moins de deux 
mois après le 4 octobre, date de la publication en ligne sur le site de la commune du Procès-Verbal, puis du Rapport qui devait l’accompagner.  

Ce rapport comprenait, en particulier, les plans de l’APD (Avant-projet définitif) préparés par l’architecte) ». 

 

2-  Vouloir tromper le Tribunal administratif en octobre 2025 ? 

On peut se poser la question. 

 

 

 

Impossible de ressortir ces fausses informations 

Concernant le départ du délai contentieux 

 

Nous joignons copie des deux documents légaux : 

A-  la liste des délibérations du conseil municipal du 3 octobre 2023 signée du maire et d’ Anne-Virginie Girod 

Affichée le 9-10-2023 23
10

38
2 

- 
re

çu
 le

 1
1 

oc
to

br
e 

20
25

 à
 2

2:
13

 (
da

te
 e

t h
eu

re
 d

e 
m

ét
ro

po
le

)



8 
 

 

B- Et l’extrait du registre des délibérations DEL 2023-065- approbation du conseil du 3 octobre 2023. 

Envoyé en préfecture le 12-10-2023 
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Nous nous étonnons de recevoir cette objection pour tardiveté, deux ans après avoir déposé ce recours. Nous espérons que le Tribunal ne se laissera 
pas abuser par ces erreurs de l’avocat de la commune. Nous demandons au Tribunal de bien vouloir examiner sur le fond ce dossier et ses 
irrégularités de droit.  

 

Association Bien vivre au Bois-d’Oingt – argumentaire de rejet de la tardiveté-11-10-2025 Marie-France Rochard 23
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